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Et c’est cette attestation qui confirmera leur reprise des cours. La

décision a été prise le vendredi 27 novembre : les classes de CP à

CM1 de l’école Jean-Monnet vont accueillir à nouveau leurs élèves

à partir du lundi 30 novembre. « L’accueil des CM2 est le seul

bémol, déclare Jean-Louis Maurice, maire de Fontaine-la-Mallet.

Mais toutes les autres classes seront à nouveau ouvertes. Le

personnel de l’école a été convoqué et les repas de cantine ont été

recommandés. Tout a été mis en œuvre pour une remise en route

ce lundi ».

Grâce à la communication assurée par la municipalité sur le

panneau communal, son site internet et sa page Facebook vis-à-vis

de ses administrés dès le jour de fermeture de l’école mardi

dernier, la semaine a été assez calme. « Aucun enfant ni aucun

parent ne se sont présentés ensuite le matin, poursuit l’édile. Nous

n’avons pas rencontré de difficulté majeure ».

Une attestation à fournir

L’accueil des élèves de la classe de CM2 sera extrêmement précis.

« Les familles des élèves de la classe de CM2 ont été contactées

par l’ARS (Agence régionale de santé), considérés comme cas

contact après l’identification de trois cas positifs au Covid-19 dans

cette classe la semaine dernière, explique Olivier Wambecke,



inspecteur d’académie-directeur académique des services

départementaux de l’Éducation nationale de Seine-Maritime. Il a

été demandé aux familles de faire subir un test PCR à leurs enfants

et de se présenter le lundi 30 novembre, en fournissant une

attestation certifiant que l’enfant a été testé et présente un résultat

négatif à ce test ».

Les enfants positifs ou n’ayant pas été testés le lundi 30 novembre

devront observer non pas sept jours, mais quatorze jours

d’isolement : considérés comme « cas contact à risque », ils ne

pourront donc pas reprendre l’école dès ce lundi 30 novembre.


